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Le conseil municipal s’est réuni le lundi 31 janvier 2022 à 19 heures à la salle des fêtes de Chicheboville (rue 
Eole) sous la présidence de Mme Coralie ARRUEGO, Maire de Moult-Chicheboville. 
 
Etaient présents :  
Mme Coralie ARRUEGO, M. Daniel BUISSON, M. Stéphane CASTEL, Mme Lucie CLEMENT, M. Alexandre 
DUBOST, Mme Catherine GATEY, M. Éric LECELLIER, M. Thierry LECOQ, M. Benoit LEJEUNES, M. François-
Xavier MACÉ, Mme Sophie PALLU, M. Alexandre PIGEONNIER, Mme Christel POIROT, Mme Fabienne 
ROYER COCAIN, Mme Sylvie SALLÉ, M. Jean-François SAVIN et M. Laurent VANDERSTICHELE formant la 
majorité des membres en exercice. 
 
Etaient absents excusés :  
Mme Claudine DESDEVISES  
M. Nicolas GENS (pouvoir donné à M. Eric LECELLIER) 
Mme Alexandra LEPINAY (pouvoir donné à M. Benoit LEJEUNES) 
Mme Isabelle NEZET (pouvoir donné à Mme Catherine GATEY) 
M. Matthieu PICHON (pouvoir donné à M. Thierry LECOQ) 
Mme Céline ROQUET (pouvoir donné à Mme Fabienne ROYER COCAIN) 
 
Mme Sylvie SALLE et M. Thierry LECOQ ont été élus secrétaires de séance 
 
APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE PRECEDENTE 

Conformément à l’article 19 du règlement intérieur du conseil municipal de Moult-Chicheboville en vigueur, le 
procès-verbal de la séance du 15 novembre 2021 est soumis à l’approbation de l’assemblée. 
 

 .......................................................................................................................................... Adopté à l’unanimité  

 
 
 
ADHESION A L’AMF 
 
Le Conseil municipal décide d’adhérer à l’Amicale des Maires de France. 
 
 
 .......................................................................................................................................... Adopté à l’unanimité 
 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ADDUCTION D’EAU POTABLE D’ARGENCES – CLOS MORANT : 
MODIFICATIONS DES STATUTS. 
 
Le conseil municipal approuve la modification des statuts du syndicat d’adduction en eau potable selon les 
termes suivants : 
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- modification de l’art. 2 : A compter du 1er avril 2022, le syndicat mixte prend le nom de « Eau en Val ès 
Dunes » 
- modification de l’art. 4 : le Syndicat est constitué des membres suivants : Argences, Banneville la Campagne, 
Bellengreville, Cagny, Canteloup, Cléville, Emiéville, Frénouville, Communauté d’agglomération de Lisieux-
Normandie, Moult-Chicheboville, Saint-Ouen-du-Mesnil-Oger, Valambray, Vimont. 
- modification de l’art. 6 : substitution du terme « commune historique » par « membre » 
- modification de l’art. 7 : le comptable du syndicat est le comptable du Service de Gestion Comptable de 
Mondeville. 
 
 
 .......................................................................................................................................... Adopté à l’unanimité 
 
Les délégués auprès du Syndicat mixte « Eau en Val ès Dunes » seront : 
Mme Sylvie SALLE et M. Laurent VANDERSTICHELE en tant que titulaires 
Mme Sophie PALLU en tant que suppléante 
 
 ....................................................................................... Adopté à la majorité (18 voix pour et 4 voix contre) 
 

RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION AVEC LA FOURRIERE DE VERSON 
 
Le conseil municipal décide de reconduire la convention passée avec la fourrière de Verson. 
 
 ........................................................................................ Adopté à la majorité (21 voix pour et 1 abstention) 
 

MUTUALISATION D’UNE BALAYEUSE DE VOIRIE 
 
Le conseil municipal décide de signer une convention avec la commune d’Argences en vue de mutualiser 
l’utilisation de leur balayeuse. 
 
 .......................................................................................................................................... Adopté à l’unanimité 
 

MARCHE : MODIFICATION DU REGLEMENT GENERAL  
 
Il est décidé la modification du règlement général du marché communal comme suit : 
- Ouverture du marché le 1er avril 
- Horaires : 16h30-20h00 
 
 .......................................................................................................................................... Adopté à l’unanimité 
 

MARCHE : SUPPRESSION DE LA REGIE DE RECETTE 
 
Il est décidé de supprimer la régie de recette du marché communal 
 
 .......................................................................................................................................... Adopté à l’unanimité 
 

MODIFICATION DU REGLEMENT DE CANTINE : SURCOUT POUR LES RETARDATAIRES 
 
Le conseil municipal décide de facturer un surcoût égal au prix d’un repas (selon coefficient familial) pour les 
familles ne respectant pas les délais de prévenance. 
 
 
 ...................................................................................... Adopté à la majorité (20 voix pour et 2 abstentions) 
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EXONERATION DE LOYERS 
 
Il est décidé l’exonération de deux mois de loyers pour le locataire des anciens logements communaux. 
 
 
 ............................................................. Adopté à la majorité (16 voix pour, 2 voix contre et 4 abstentions) 
 

ENQUETE PUBLIQUE SUR LE PARC EOLIEN DE VALAMBRAY 
 
 
Le conseil municipal se prononce de manière défavorable au projet de parc éolien sur la commune de 
Valambray dans le cadre de l’enquête publique afférente à ce dossier.  
 
 ............................................................. Adopté à la majorité (10 voix pour, 6 voix contre et 6 abstentions) 
 

AVENANT N°1 A LA CONVENTION 2021 ENTRE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES VAL ES DUNES 
ET LES COMMUNES ADHERENTES AU SIMAU 
 
 
Le conseil municipal approuve la signature de l’avenant n°1 à la convention entre la CDC Val es Dunes et les 
communes adhérentes au SIMAU.   
 
 
 .......................................................................................................................................... Adopté à l’unanimité 
 

Réévaluation du CEE 
 
Le conseil municipal approuve la réévaluation du montant forfaitaire journalier des CEE à 60 €. 
 
 .......................................................................................................................................... Adopté à l’unanimité 
 

 
 
Fin de séance :   20h16 
 

 
 
PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL ORDINAIRE : DATE A DEFINIR  
 
Fait à Moult-Chicheboville, le 1er février 2022 
 
 
 
 Mme Sylvie SALLE M. Thierry LECOQ 
 Secrétaire de séance  Secrétaire de séance 
 
 
 
  Coralie ARRUEGO 
  Maire de Moult-Chicheboville  

  


